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LA RADIOPROTECTION

La radioprotectionest l'ensembledes mesuresmisesen

ïuvreafin dõassurerla protectionde l'hommeet de son

environnementcontreles effets néfastesdes rayonnements

ionisants



LA 
RADIOPROTECTION

Laradioprotectionvise à

- éviter l'apparition des effets 

déterministes 

et 

- réduire au maximum les effets 

stochastiques.



QUE SE PASSE-T-IL 
LORS DE 

LõEXPOSITION AUX 
RAYONNEMENTS 

IONISANTS

ÅEffets Nuls

ÅEffets à Seuil

ÅEffets aléatoires 

différés



1- EFFETSDÉTERMINISTES



ÅLes effets déterministes se produisent de manière certaine.

ÅChez tous les sujets exposés

ÅPour des doses élevées. 

ÅCe sont donc des effets à seuil.

ÅIls se déclarent en général de manière précoce, avec des temps de 

latence compris entre quelques jours et quelques mois.

Leur gravité augmente avec ladose absorbée.



ÅExposition unique à fortdébit de dose.

ÅSituations accidentelles.

Mort de la cellule !!



COMMENT NOUS EN SOMMES-NOUS RENDU COMPTE ?

La radio >> Science jeune : 1895 Wilhelm Röntgen



NOVEMBRE 1895:

LA PREMIÈRE RADIOGRAPHIE

TEMPSDõEXPO15 MINUTES



LA PREMIÈRE RADIO DENTAIRE 

Temps dõexpo: 25 minutes

15 jours après la radio 

de la main



NOVEMBRE 1896:

Démonstrateur en rayons 

X pendant l'été à 

Londresé

éBient¹t la peau puis les 

ongles tombent, les doigts 

enflent, les douleurs sont 

incessantesé

PREMIÈRES RADIODERMITES



RADIOSCOPIE 

Le diagnostic se 

fait en direct!

Distance



FÉVRIER 1897

On d®couvre quõon 

peut détecter une 

affection pulmonaire 

et en particulier la 

tuberculose par une 

radioscopie.



MAI 1897

Deux expérimentateurs 

qui utilisent les rayons X 

depuis un an signalent 

l'effet produit sur leurs 

mains.

Epiderme épaissi, poils 

tombés, ongles 

exfoli®sé



Le grand chic 

des magasins 

de chaussures. 

Radiographier 

les pieds de 

leurs 

clientesé

MAIS:



LE DÉBUT DES ANNÉES 1900 EST NOIRCI !! 
400 CANCERS PARMI LES PRATICIENS ET LEURS ASSISTANTES!

LE RAPPORT DOSE/EFFET EST DÉMONTRÉ 



EFFET DES RAYONNEMENTS IONISANTS EN 
FONCTION DE LA DOSE (EXPOSITION GLOBALE)







RAPPEL:

Nous sommes surveillés: 

En catégorie B, pour une dose ®quivalente allant jusquõ¨ 

6mSv/an

En catégorie A,pour une dose ®quivalente allant jusquõ¨ 

20mSv/an

Ces doses sont petites par rapport à ces doses massives  !!!



LA 
RADIOPROTECTION

Laradioprotectionvise à

- éviter l'apparition des effets 

déterministes 

et 

- réduire au maximum les effets 

stochastiques.



2- EFFETSSTOCHASTIQUES



ÅRésultent de lésions mal réparées des 

molécules d'ADN.

ÅLes effets stochastiques n'ont pas de seuil 

de dose

ÅAléatoires: n'apparaissent pas chez tous 

les individus

ÅTardifs : plusieurs années après l'exposition



Puisque nous mettons tout en ïuvre 

pour que les effets déterministes ne se 

produisent pas (surveillance et 

contrôles +++)

Les effets stochastiques 

sont donc ceux qui 

intéressent la 

radioprotection !!



LE RÔLEDU CONSEILLER
ENRADIOPROTECTION



ÅEviter lõapparition des effets 
déterministes 

ÅLimiter lõapparition dõeffets 
stochastiques

Le Conseiller en RP 

ÉTUDIE, ÉVALUE ET AGIT 

pour



Apporte son 

concours

Evaluationdes risques  

liés aux rayonnements 

ionisants

Fait respecter les 

dispositions relatives 

aux mesures et 

moyens de prévention

Elaboration:  

zonages, affichages, 

Fiches de postes

Liaisonavec le 

médecin du travail 

pour la surveillance de 

lõexposition

Enquête et analyse 

des évènements 

significatifs

Exécute ou 

supervise

Les mesurages Vérificationde 

lõefficacit® des moyens 

de prévention

Classementdes

travailleurs

Dosimétrie et 

Dosimétrie 

opérationnelle

Délimitationset 

conditions dõacc¯s 

aux zones

Vérificationdes 

lieux et 

équipements de 

travail + suivi des 

modalités de suivi

Vérificationdes lieux et 

équipements de travail 

+ suivi des modalités de 

suivi

Conseille

Locaux(aménagement, 

disposition, dispositifs 

de s®curit® / RXé)



ENSALLE DõOP£RATION



NOUS SOMMES FORMÉS:
RADIOPROTECTION DU TRAVAILLEUR

Obligatoire, prise en charge par lõemployeur, 

à renouveler tous les 3 ans

(article R 4451-59 du code du travail)



CONTENUDE LA FORMATION RP DU TRAVAILLEUR

ÅRisques liés aux rayonnements 

ionisants 

ÅProcédures de radioprotection mises 

en ïuvre dans l'®tablissement. 

ÅElle est adaptée aux conditions de 

travail

ÅRègles de conduite si situation 

anormale

ÅRègles de conduite pour la femme 

enceinte (déclaration grossesse 

précoce ++)



ET MAINTENANT

FORMATION RADIOPROTECTION DU PATIENT:

Décision n° 2017-DC-0585 de l'ASN du 14 mars 2017D

Premiers guides de formation des IBODE approuvés par 

lõASN le 18 juillet 2019 

http://www.asn.fr/Reglementer/Bulletin-officiel-de-l-ASN/Activites-medicales/Decisions-reglementaires/Decision-n-2017-DC-0585-de-l-ASN-du-14-mars-2017


ÅCõest quand m°me un peu flouéé

ÅConcernant les IBODE, leur contribution à des pratiques interventionnelles 

radioguidées doit être limitée à une aidedans la r®alisation dõactes 

interventionnels à faible enjeu dosimétrique, sous la responsabilit® dõun 

médecin. 

CE QUI EST SUR ET CERTAIN

Sont en particulier exclusle déclenchement et le 

paramétrage du dispositif médical exposant le patient 

aux rayonnements ionisants. 



ATTENTION
DÉCRET N° 2018-434 DU 04 JUIN 2018

(CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE)

RELATIF À LA PROTECTION DES PERSONNES EXPOSÉES AUX RAYONNEMENTS 

IONISANTS

ÅArticle R. 1333-68. ðI. ðLõemploi des rayonnements ionisants sur le corps humain est 

réservé aux médecins et chirurgiens-dentistes justifiant des compétences requises 

pour réaliser des actes utilisant des rayonnements ionisants et, dans les conditions 

d®finies ¨ lõarticle L. 4351-1, aux manipulateurs dõ®lectroradiologie m®dicale. 

Åç Les professionnels de sant® qui ont b®n®fici® dõune formation adapt®e ¨ lõutilisation 
médicale des rayonnements ionisants peuvent être associés aux procédures de 

réalisation des actes (????????)



ATTENTION
ARTICLE L4353-1 

(CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE)

L'exercice illégal des professions de manipulateur d'électroradiologie 

médicale (é) 

est puni d'un an d'emprisonnement 

et 

de 15 000 euros d'amende.



QUõEST CE QUE CELA SIGNIFIE ?

PERMISPOUR LõIBODE

ÅEntrer et brancher la scopie

ÅDonner la pédale au chirurgien

ÅRanger la scopie en fin 

dõinterventioné

INTERDITPOUR LõIBODE

ÅD®clencher lõappareil

ÅModifier les paramètres

ÅChanger lõincidence (bouger la 
scopie)

ÅImprimer les clichés



ENSALLE
ON PEUTINTERVENIRCOMMENT



TEMPS:

Progrès: 

<15 minutes 

quelques 

millisecondes>

MAIS



Patient mal endormi

Patient mal exposé (instrumentation )

Cliché mal fait (incidence)

QUõEST CE QUI PEUT VOUS FAIRE 
AUGMENTER LE TEMPS DõEXPOSITION:



QUI CELA IMPLIQUE  ??

Patient mal endormi >>>>  IADE / Anesthésiste

Patient mal exposé (instrumentation )

Cliché mal fait (incidence)

QUõEST CE QUI PEUT VOUS FAIRE 
AUGMENTER LE TEMPS DõEXPOSITION:



QUI CELA IMPLIQUE  ??

Patient mal endormi >>>>  IADE / Anesthésiste

Patient mal exposé (instrumentation ) >>>> IBODE /Chirurgien

Cliché mal fait (incidence)

QUõEST CE QUI PEUT VOUS FAIRE 
AUGMENTER LE TEMPS DõEXPOSITION:


